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CHAPITRE I .

Des Etats de l 'Empire en gênéral ,

§• i -
1 | U a ^ ans difcours préliminai -

re comment les Etats de l ’Empi¬
re ont eu infenfiblement part au gouver¬
nement d ’ Allemagne , & font comme
par degré parvenus à ce comble de gran¬
deur qui depuis longtems les fait parti¬
ciper à la fouveraineté . Dévelopons
maintenant l ’ eflence de cette qualité &
les conditions nécelfaires pour l ’acquérir .

§ . 2 . Les Etats font des membres

immédiats de l ’Empire , qui jouiflent du
droit de féance & de fuiïrage aux afïem -
blées de l ’Empire . Ce droit de féance
& de fuiïrage eft la marque qui caraétéri -
fe un Etat ; mais il faut , pour l ’ obtenir ,

O 5 fa -

Dcfîni -

tion .
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conditi - fatisfaire aux conditions fuivantes : I ) les
° ns " Princes , Comtes & Seigneurs doivent

être pourvus d ’une Principauté , Comté ,
ou Seigneurie immédiate : II . ) Us doivent
fe faire infcrire & aggréger à un Cercle ;
III . ) payer une taxe convenable à un
Etat de l ’Empire , fuivant qu ’elle fera ré¬
glée à la diète : enfin IV ) ils doivent ob¬
tenir , outre le confentement de l ’Empe¬
reur & des Electeurs , celui du Collège
& du banc auquel ils demandent d ’être
admis . a)

§• 3 *

a ) „ Nous n ’admettrons aucun Prince , Comte ni

, , Seigneur au Collège des Princes ou Comtes , qu ’ils
„ nefoicnt au préalable fuffifamuient qualifiés par

, , 1’acquifition d ’une Principauté , Comté , ou Seigneu¬

rie immédiate ; qu ’ils fe foient fait aggréger à un

„ Cercle , en fe foumettant à une contribution conve¬

nable à un Etat de l ’Empire , ( au fujet de laquelle

„ on fera préalablement à la diète les réglemens né -

, , celfaires ; ) & qu ’outre les Electeurs , le Collège ou

„ le banc auquel ils doivent être reçus , ait formclle -

„ ment confcnti à leur adtnifiion . „ Capitul . de Franc . I .
Art . i . ? .

Les Villes impériales prétendirent , lors de l ’in -

troduékion du Duc de Marlboroug au Collège de ces

Princes , que leur confentement étoit néceflaire pour

la validité de cette introduélion : mais leur prétenti¬
on demeura fans effet . Elles la renouvellèrent lors¬

qu ’il
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§• 3 . La pofleffion de terres immé¬
diates n ’étoit point requife . ci devant ; b)
& la qualité d ’Etat étoit perfonelle à ceux
qui en jouilïoient , comme étant attachée
à leurs offices . Mais depuis le dernier
récès de l ’Empire cette poffeffion eft de¬
venue néceflàire pour al'pirer à la quali¬
té d ’Etat : ce récès c ) ordonne , que ceux
des Princes nouvellement admis à la
diète , qui ne pofledent point encore de

biens

qu ’il fut queftion dans l ’Empire de convenir d ’une ca¬
pitulation perpe ' tuelle : mais elles ne purent empêcher

qu ’on n ’infe ' rât dans Je premier article : que pour être

reçu au nombre des Etats , il fuffiroit , ( outre les au¬

tres conditions portées au même article , ) d ’obtenir

le confentement de l ’Empereur , des Elcéteurs & du
banc auquel le poftulant demandoit d ’être admis . Cet

article a depuis été inféré dans toutes les capitulations ;

( c ’eft celui que nous venons de rapporter : ) & a ren -
du ’jusqu ’a prefent les plaintes des Villes infruéiueu -

fes . Quant à la légitimité de cette prétention des
Villes , .elle ne paroit fondée ni fur les loix ,

ni fur l ’ufage , pas même fur quelques motifs réels
d ’ intérêt .

b ) Cela eft fi vrai , qu ’encore au fiécle pafle , en

1653 . l ’on reçut au nombre des Etats le Prince d ’Ec -

kenberg , quoiqu ’il ne polTedat pas un pouce de ter -

rein dans l ’Empire .

c ) $ . 197 .

PolTef -
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biens immédiats dans l ’ Empire , s ’ en
pourvoyent ; linon , que leurs héritiers
& fuccefleurs ne jouiroient du droit de
féance & de fuffrage qu ’ après s’ en
être ainli pourvus ; à quoi les Princes
ont foufcrit par des lettres reverfales .
L ’on fit de cette décifion une loy géné¬
rale qui lut inférée dans la capitulation de
Ferdinand IV . d) & dans celles de tous
les fuccefleurs ; CJ de façon qu ’ aujour¬
d ’hui , pour ofer prétendre à la qualité
d ’Etat , cette acquifition eft devenue une
condition néceflaire . Il eft vrai que l ’Em¬
pereur & ceux dont le confentement eft
requis , pourroient en difpenfer ; mais
ce ne fera jamais qu ’en exceptant de la
réglé . Au refte il n ’eft point néceflaire
que cette terre immédiate foit précifé -
ment fiéf de l ’Empire : elle peut être al¬
lodiale ; pourvu qu ’ elle foit immédiate¬
ment foumife à l ’Empereur & à l ’ Empi¬
re . Nous avons à la vérité des exem¬

ples ,

d ) Art . 4 ; . '

c ) V . la note a ) de ce chap .

1
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pies , entre autres en la mail 'on de Wur¬
temberg , que l ’ on peut être Etat de
•l 'Empire fans polïëder des terres immé¬
diates ; puisque cette maifon pofiêdoit ci
devant loti Duché de Wurtemberg coin -
pie fiéf de la maifon d ’Autriche . Mais
J ) ce cas a exifté antérieurement à l ’ar¬
ticle mentionné ci deflus . f) 11 ) Le lien
féodal entre ces deux maifons ne habilite
plus depuis Rodolphe II . qui en a relevé
le Duc de Wurtemberg , & ne s ’elt re -
lervé que la fucceffion en cas d ’extinction
de la maifon de Wurtemberg .

§ . 4 . Quelques anciens auteurs ont Droit de
foutenu que le droit de fuffrageétoitper - eifrèp !-
fonnel : mais cette opinion elt entière¬
ment abandonée aujourd ’hui comme con - 1
traire aux loix publiques de l ’Empire ;
& il eft univerfellement reçu , que ce
droit eft réel , c ’eft à dire attaché au do¬
maine , dont il dépend .

r . §• 5 - L ’ infertion dans la matricule infertîon

n ’en donne point la qualité d ’Etat : pour
le le *
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le prouver il luffira de remonter à l ’ori - ' # >
gine & à l ’objet de la matricule : fon ori -
gine eft due aux guerres entreprifes par
l ’Empire foit contre les Hufïites , foit con - ’ ç« e'
treles Turcs , pour lesquelles les Princes , '
Comtes , Nobles , Villes & c . contribuoient , qtf
& dont on notoit les noms , pour fçavoir les
ceux qui avoient contribué : s ) Or l ’on ne que;
trouve dans toute cette opération rien qui nier
puifle prouver la .qualité d ’Etat , d ’autant grai
moins , que plufieurs Etats ne font point tes,
compris dans la matricule , & qu ’il feroit
pourtant ridicule de vouloir , à caufe de fo
cette omiffîon , leur en difputer la qualité .

6 . Il en eft de même de rinnnédi -
ateté h ) & de la contribution aux char - f0
ges de l ’Empire ; car par exemple le Pré - g
lat de St . Maximin pofïede des biens ^
immédiats & eft compris dans la matri - cj.

cule ks

g ) V . le titre de la matricule liv . 4 . ch . 7 . P^

h ) Unfujet de l’Empire eft immédiat , lorsqu ’il a

l ’Empire , ou en fon nom les tribunaux fupérieurs , i)

pour juge immédiat . La marque infaillible de l ’im - j([j{
niediatété eft l ’entier exercice de la fupériorité terri¬

toriale , avec laquelle il ne faut point confondre les

droits régaliens .
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cule , fans qu ’ il foit Etat de l ’Empire ;
anlïi peu que la Noblefle immédiate , qui
contribue pourtant aux charges de l ’Em¬
pire .

§ . 7 . Les Etats font ou eccléfiafti - Les Etats

ques ou féculiers . L ’on comprend fous cléfiafti -
les premiers les Archevêques , Evê - q ues _&
ques , Prélats , Abelïes : fous les ' der *
niers les Electeurs , Ducs , Princes , Land¬
graves , Marggraves , Burggraves , Com¬
tes , Barons , & les villes impériales .

§ . 8 - Depuis la paix de religion les Catoli-
Etats font divifés en Etats catoliques & ^ ' “ cj(._ou
E tats proteftans . tans -

§ . 9 . Les Etats alfemblés à la diète , Divifés
font divifés en trois Collèges : celui des en trois

. colleges
Electeurscelui des Princes â) & celui
des Villes . Nous en traitons dans les
chapitres fuivans . Quant au rang que
les Etats tiennent à la diète , nous en
parlerons au chapitre de la diète .

i ) Ces deux collèges s ’appellent les collèges fu -
perieurs .

^ 5 ,

' CHAP . I r .
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CH AP . II .

Des , Eleveurs .

§ . i .

N ous avons traité de l ’origine des

Electeurs au chapitre premier du
livre fécond , où nous avons fait voir
comment ils s ’attribuèrent infenfiblement
le droit exclufif d ’élire les Empereurs .
Nous entrerons ici dans quelque détail
fur les droits & les prérogatives qui leur
font propres , & qui les diftinguent des
autres Etats . Mais auparavant nous
donnerons une idée des révolutions qui
font arrivées dans leur nombre .

§ . 2 . La bulle d ’or dit que les Elec¬
teurs font au nombre de fepts , fçavoir :
Les Archévêques de Mayence , de Trê¬
ves 6c de Cologne ; le Roi de Bohême ,
le Comte Palatin du Rhin , le Duc de
Saxe & le Margrave de Brandebourg .
Quelques anciens auteurs ont crû trou¬
ver du miftérieux dans ce nombre : il
étoit au contraire très naturel ; puisque
* . les
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les Archi - Officiers , qui feuls étoient
Electeurs , fe trouvoient précifement au
nombre de fept : & il ne paroit point
dans fhiftoire que Charles IV . y ait ajou - '
té ou en ait retranché , pour adapter le
Collège électoral au feus miltique du
nombre feptenaire .

§ . 2 . Ce nombre a invariablement De l ’E -

fubfifté jusqu ’ au traité de Weltphalie ; 1^ °̂
par lequel on créa un huitième éleftorat
en faveur de Charles Louis Comte Pala¬
tin dont le Pere avoit été mis au ban de
l ’Empire & dépouillé de la dignité élec¬
torale en faveur de la maifon de Baviè¬
re . Voici dans quels termes cette érec¬
tion s ’elt faite . „ Pour ce qui concerne
„ la Maifon Palatine , l ’Empereur & l ’Em -
„ pire conlèntent , pour la tranquilité pu¬
blique , qu ’en vertu de la prefente con¬
vention il foitinltituéun huitième élec -
„ torat , dont le Seigneur Charles - Louis
„ Comte Palatin du Rhin , & les héritiers
„ & Agnats de toute la ligne Rudolphi -
„ ne , jouiront fuivant l ’ordre de fucceffi -
„ on exprimé dans la bulle d ’or : enforte ,

P néan -
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„ néanmoins que ledit Seigneur Charles -
„ Louis , ou fes fuccelfeurs , ne puifient
„ avoir d ’autres droits que l ’ inveftiture
„ finrultanée fur ce quia été attribué avec
„ la dignité électorale à l 'EleCteur de Ba -
„ viére & à toute la branche Guilielmi -
ne . „ a)

De celui 3 . L ’Empereur Léopold s ’occupa

vre . vers la fin du fiécle paffé , à créer un

neuvième éleCtorat pour la maifon de
Brunl 'wic - Lunebourg - Han ô vre , avec

\ laquelle il étoit dans une étroite alliance .
Les négociations à ce fujêt commencè¬
rent en 1690 . & Léopold affùra la digni¬
té électorale au Duc de Hanovre par un
traité b ) conclu à Vienne le 19 . Décembre
1692 . fans la participation des Elec¬
teurs & des autres Etats de l ’Empire .
Ce traité , conclu dans le fîlence , ne fut
point approuvé de tous les Electeurs ,
furtout des Catoliques , qui voyoient avec

peine

a ) Traite d ' Osnabruck art / 4 . § . ? • V * au ® Pfan -fier hiftoire du traité de Weftph .
b ) V . ce traité chez Lunig part . fpec . fech 1. pag ,

167 .
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peine que le nombre des fuffrages pro -
teftans alloit s ’augmenter dans le collè¬
ge électoral .

Les Princes de leur côté s ’ oppofè -
rent avec force à cette nouveauté c) ; par -
cequ ’elle affoiblifioit la puifiance de leur
collège ; & ils infirmèrent par une décla¬
ration du 14 . Février 1693 . qu ’ils la regar -
doient comme nulle d)

Le Duc de Hanovre avoit jusqu ’ à
fa propre famille pour adverfaire : , 1e
Duc de Brunfwic - Wolfenbüttel préten -
doit , qu ’ étant chef de la branche ainée
de la maifon de Brunfwic , il devoitêtre
préféré à toute la branche de Hanovre ,
qui n ’elt qu ’une branche cadette .

Ces contradictions interrompirent
le projèt de Léopold , qui mourut fans

P 2 avoir

c ) Les Evêques de Münfler & de Hildesheim ; les
Ducs de Saxe - Gotha , de Brunfwic - Wolfenbüttel , de

Hollftéin - Gliickftatt , de Mecklenbourg - Guftrow ,

& le Landgrave de Hefie - Caffel s ’ unirent entre eux

le 16 . Janvier 1593 . fous le nom de Princes correfpon -
dans , pour mieux foutenir leur re ' fiftence .

d ) V . cette déclaration dans le Europœifcher He¬
rald , traite ' I . pag . 318 . 319 .
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avoir pu le faire réuffir . L ’ Empereur
Jofeph fon fucceiïeur , qui crut ne pou -

la parole donnée par Léopold à la mai -
ion de Hanovre , tâcha de l ’eiïectuer en
fe pliant aux prétentions des Etats : Il

-21 . juillet 1706 . „ que tout ce qui avoit été
« fait jusqu ’à prefent dans cette affai -
„ re , ne pourroit aucunement , préjudi -
„ cier aux droits des Princes & autres

« aucune nouvelle dignité électorale fans

Il follicita en conféquence les Etats de tc
reconnoitre la dignité électorale de la 1
maifon de Hanovre . e) Les Etats la re¬
connurent fous les conditions fui vantes :
Qu ’au cas qu ’à defaut de fuccefleurs ca -
toliques tant de la branche Rodolphine t
que de la branche Guillelmine , ladigni - C
té électorale palatine vînt à tomber à un

e ) V . le corps de droit public de Schmaiis , pag .

1157 . édition de 174S .

déclara par un decret de commifïîon du

Etats ; & qu ’à l ’ avenir on n ’érigeroit If

« le confentement de tout l ’Empire .
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Prince delà confelïîond ’Augsbourg , tan¬
dis que la branche électorale de Hano¬
vre lubfilteroit encore ; qu ’alors les ca -
toliques jouiroient d ’un fufFrage furnum -
meraire , lequel feroit donné par l ’Elec¬
teur catolique premier en rang . f ) Mais
qu ’au cas que la branche mafcuJine de ^
Hanovre vînt â s ’éteindre avant les dit -
tes branches Rudolphine et Guillelmine ,
ou que la dignité électorale palatine fût
de nouveau poffédée par un Prince cato¬
lique ; qu ’alors le fulïrage furnummerai -
re cefleroit de foi - même . Qu ’ au fur -
plus l ’ Elefteur de Hanovre fe charge -
roit d ’ une taxe continuelle de 300 Flo¬
rins pour l ’entretien de la Chambre im¬
périale . s )

L ’ Empereur approuva et ratifia
toutes ces conditions par fon décret du
6 . Septembre 1708 . après que le Duc
George Louis , premier Eleéteur de Ha -

P 3 [nôvre
f ) Ce fufFrage appartiendra donc à l ’Electeur de

Mayence chaque fois qu ’il fe trouvera au collège élec¬
toral ; à fon abfence à l ’Electeur de Trêves & c .

g ) V . le corps de droit pub , de Schmans pag . îuSo .



nôvre , eut promis de payer la taxe or¬
dinaire des Electeurs , et en outre 300
florins pour la Chambre impériale , h)

Par qui § . 4 . 11 refulte donc de toute cette

faTrc une négociation > un principe de droit public

nouvelle qui avoit été indécis jusqu ’ à cette épo -
erection . que , Içavoir : que la créationd une nou¬

velle dignité éleétorale ne peut fe faire
fans le confentement de l ’ Empereur et
de tous les Etats de l ’Empire . 1; Il n ’ en

eft

h ) V . le Corpde droit public de Sckmaasp , 1163 . -
II <ÎÇ .

i ) Plufieurs auteurs ont crû que la décifion conte¬

nue au décret de commiffion de 1706 . cité ci - defiiis ,

devoit être regardé connue loi formelle ; que par con -

fequent il étoit certain , que fuivantles lois , la créa¬

tion d ’ une nouvelle dignité éleétorale ne pouvoit fe

faire que du confentement de tout l ’ Empire . Mais

ce fentiment n ’eft pas jufte , car ce décret de commif -

fîon , en ce qui concerne ce confentement n ’a point été

approuvé par l ’ Empire . Ainfi il 11e fait point loi à

cet égard . Si donc nous difons , que la création d ’un

nouvel éleétorat ne peut fe faire que du confentement

de fout l ’Empire , c ’ eft parceque cela s ’ eft ainfi pra¬

tique au vu & fçû de tous ceux qui avoient part à la
^ législation ; que conféquemment ce fait doit être en -

vifage comme formant une obfervance , qui eft d ’ au¬

tant plus certaine qu ’elle eft conforme au § . gcmdeant

g du traité d ’Osnibruck , qui exige le confentement

des Etats dans toutes les affaires qui concernent l ’Em¬

pire , et parmi lesquelles il faut compter l ’ c' reéUon
d ’un nouvel électorat .
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eft pas de même , lorsqu ’il s ’agit de con - Par *3ui
férer un éle & orat retourné à l ’ Empire torat va -
par l ’extinétion de la famille qui en étoit cant, ,
inveftie ; car alors l ’ Empereur n ’ exige
que le conlentement des Electeurs ]) : eft
c ' eft encore un point à l ’égard duquel la
bulle d ’or a été changée , puisqu ’ elle at -
tribuoit à l ’Empereur feul le droit de con¬
férer un éleéfcorat vacant . m) Revenons
aux droits des Electeurs ,

S . ç . Les Electeurs iouiflent de beau - Droit
* , - , . d ’éledti -

coup de droits parpreierenceaux autres on <
Etats de l ’Empire . Le plus remarqua¬
ble de tous , & celui qui eft leur vraie
marque caractériftique , c ’ eft le droit d ’é¬
lire feuls un chef à l ’Empire . Nous en
avons parlé au chapitre de l ’éleétion .

§ . 6 . Les Electeurs forment à la di - Collège
été n ) un collège féparé . Quelques au - 1

P 4 teurs

l ) V . la capit . de François I . Art , n . $ . 10 . en cestermes : „ Nous ne conférerons aucun éleôorat , ni
„ ne donnerons d ’expe & ative fur iceux , fans le confente -
„ ment des Electeurs , , .

m ) V . la bulle d ’or , ch . 7 . § . ï .



teurs croient qu ’ils ont eû ce droit de ce
qu ’autrefois ils affilloient , comme Archi -
Officiers , au Confeil privé de l ’Empe¬
reur . Mais cette affiftence n ’étoit an¬
ciennement un droit attaché à leurs Ar -
chi - Offices î elle étoit plutôt le fruit de
leur préfence à la Cour de l ’ Empereur ,
qui parla étoit à même de recevoir d ’eux
de prompts confeils . Ainlï nous cro¬
yons pouvoir dire , que cette prérogati¬
ve elt une fuite tant du droit deie & ion
que des unions électorales . 0̂ )

Ces unions ont en outre donné naif-
lance aux a Semblées électorales extra¬
ordinaires , { Chur - Fürjlen - Tagt ) , que les
Electeurs peuvent tenir fansleconfente -

ment
o ) Les Eleéleurs ont fait entre eux fcpt unions

principales : la le . ) l ’an 1338 . à Reufé , pour s ’ôppofer aux
entrcprifes de Jean XXII . La 2e . ) en 139p . à Mayence ,
contre Wenceslas . La 3111e. ) en 1424 . à Bingcn ,
a l ’ occafion des Hufïites . Le Roi de Bohême 11’efi:
point compris dans cette union . La 4tne . ) en 1438 .
à ,Francfort , à l ’occalîon des troubles qui divifoient
Eugene IV . & le Concile deBasle . La ? nie . ) en 1446 .
encore à Francfort , à caufe du grand Schifine . La
finie .) en 1502 . à Gelhoufen , au fujet des fubfides de¬
mandés contre les Turcs par Maximilien I . enfin la
7 « ) à la diete de Wornibs , pour s ’ oppofer à la puif -
fance de Charles V .
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ment préalable de l ’Empereur & fans
l'on concours ; ils peuvent y délibérer
foit fur les affaires de l ’Empire , foit fur
leurs propres befoins . La bulle d ’or F) en
confirmant ce droit aux Electeurs , leur
enjoint de s ’ affembler tous les ans une
fois : mais ils convinrent en1503 . de ne
plus s ’affembler que .tous les deux ans .
Dans le projet d ’union de 1550 . ils mirent
le terme de 4 . ans . Aujourd ’hui comme
la diète de l ’ Empire eft devenue per¬
pétuelle , les Electeurs s ’afïemblent à
loifîr . Ce droit leur eit encore affuré
par la capitulation .

7 . Les Electeurs font nommés
dans différentes loix Confeillers intimes de

l ' Empereur . C ’eft en vertu de cette qua -

P 5 , lité
p ) Ch . 12 . § . 1 .

q ) V . celle de François I . Art . 3 . $ . 12 . 13 . „ Nous
„ contentons auffi , que , confonne ' nient à la bulle d ’or

„ & à l ' union électorale , les Electeurs s ’ aflémblent

„ fuivantque la fituation de l ’Empire , ou leurs pro -

„ pres befoins paroitront l ’exiger ; avec promefie de

„ ne les pas empêcher ni troubler ; - — ni même

„ d ’exiger que ces aflemblées fe faflent de nôtre fçù de
„ fous notre autorité ; ou que nos Ambafladeurs doi -

„ vent y être admis ; mais de nous conformer entière -

, , ment à la teneur de la bulle d ’or .

Confeil -
lers inti¬
mes .
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lité que l ' Empereur promet , d ’écouter
leurs repréfentations & leurs avis dans
toutes les affaires d ' importance r ) ; de
demander leur contentement lorsqu’ il
voudra ordonner une nouvelle diète ; ou
même d ’ en ordonner fur leurs réquifi -
tions SJ . C ’ elt auffi par cette raifon
qu ’ils délibèrent feuls avec l ’ Empereur
& décident avec lui des affaires dont le
retard pourroit être préjudiciable à l ’Em¬
pire : ce qui peut arriver en matière de
guerre , de paix , d ’alliance & c . Les
Electeurs jouifl 'ent de ce droit malgré
les contradictions des Princes .

Con - §• 8 - Tous les publiciftes enfeignent

com -s a - ue j es Electeurs font égaux aux Rois ,
vec les ^ ^

Rois . parcequ ’ ils jouiflent des droits de la ma -

jefté . C ’eft de ce principe que décou¬
lent , félon eux , plulieurs des prérogati¬
ves des Electeurs , comme celle de pré¬
céder les Rois : Elle n ’a lieu fuivant la

bulle

r ) V . la capit . Art . n . § . n . Art . 3 . $ . 3 .

s ) V . la capit . Art . 13 . $ . 1 .

t ) V . la capit . Art . 4 . § . a . La lenteur de la diète

rend cette difpofition néceffaire .
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bulle d ’or , u ) que lorsqu ’à la Cour impé¬
riale les Electeurs font les fonctions de
leurs Archi - Offices : hors de là ils font
obligés de céder le pas aux Princes cou¬
ronnés , à leurs Veuves , & aux pupil¬
les dont le régné n ’ eft fufpendu que par
le deffaut d ' age . Les républiques pré -
tendoîent auffi cette préféance , fous pré¬
texte , qu ’ elles marchoîent de pair avec
les Rois : mais les Electeurs & leurs
Envoyés prennent toujours , à la Cour
impériale , le pas avant elles , T) ainft qu ’
avant les Cardinaux . x)

§ . g . Le droit d ’ envoyer des Am - Droit *
d ’Amb à£ ~balfadeurs eft accordé aux Electeurs par fade .

l ’Empereur , y)
§ . io .

u ) Ch . 6 .

v ) V . la capit . Art . 3 . § . ai .

x ) Freinshemius , diatrib . de praecedentia Eleclo -
r um & Rotnanae ecclelîae Cardinalium .

y ) Voici les termes de la capitulation à cet égard :

„ nous donnerons promte audience aux Eleéteurs ,

„ Princes & Etats , ainfi qu ’à leurs Amball 'adeur * et
, , Envoyés , & c . Les
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§ . xo . On peut commettre le crime
de léze - Majefté non feulement contre
le collège éle & oral , mais encore contre
chaque Electeur en particulier . La bul¬
le d ’or z) contient différentes peines qui
doivent être infligées aux coupables .

§ . ir . Les Electeurs ne payent au¬
cune taxe , ( Exmïum ,) lorsqu ’ ils reçoi¬
vent l ’ inveftiture de leurs Ele & orats ,
ou de quelque autre fiéf. a)

§ . 12 . Le droit de non appellando eff: le
droit déjuger fes fujets en dernier ref -
fort , fans que les tribunaux fupérieurs

de

Les Eleéieurs difputent aux Princes le
droit d ’envoyer des Ambaffadeurs , & de leur

donner le titre d ’Excellence : Cette difpute appar¬

tient au droit cérémoniel . V . la dctTiis Caefarinus

FUrflenerius de Jure fuprematus ac legationis Piinci -

puin Gerinaniae .

z ) Ch . 24 . § . 2 . 3 . V . aufïï Coccejus dans fon droit

pub . ch . 12 . § . 20 .

a ) V . la bulle d ’or ch . 29 . § . 1. „ nous ordonnons que

, , lorsque les Eleéteurs , tant ecciéfiaftiques que fécu -

, , liers , recevront leurs fiéfs ou droits régaliens de

„ l ’Empereur ou du Roi des Romains , ils ne feront

, , obligés de payer ni de donner aucune chofe , à qui

„ que ce foit .
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de l ’ Empire piaillent connoitre de leurs
différens . La bulle d ’or allure ce droit
à tous les Electeurs , dont quelques uns '
l ’exercent en plein , les , autres jusqu ’ â
une certaine fomme CJ

§ . 13 . Le droit de non evocando ^ qui De non

appartient également aux Electeurs , leur ^ ,° can
donne le pouvoir d ’empêcher que leurs
fujets nefoient traduits hors de leur ter¬
ritoire pour être jugés .

§ . 14 . Il eft permis aux Electeurs Acquifi *
d ’ acquérir des terres immédiates , foit uonî *
fïéfs , foit allodiales , fans le confente -
ment de l ’Empereur ; fauf pourtant les
droits de l ’Empire .

§ . 15 . Outre les droits que nous ve¬
nons de détailler , les Electeurs jouilfent
de tous ceux qui font attachés à la fupé -
riorité territoriale , de laquelle nous trai¬
terons plus bas .

§ . 16 .

b ) Cb . 11 . '

c ) C ’eft une partie du droit public particulier . Les

Princes qui jouirent de ce droit , ne l ’ont que par ton -

ceflîon particulière .

d ) V . la bulle d ’or . ch . io . & aj . J . 1.
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Moyens 16 . Il y a deux voïes pour par -

venir P àf " venir à un Electorat ; l ’éleétion , & la
' « n Elec - fucceffion . Les trois Electorats eccléfi -

afliques s ’obtiennent par élection f ) ; les
EJeftorats féculiers font fuccefïifs .

Indivifî - § . 17 . La bulle d ’or déclare ' les Elec -
ble, * ^ torats indivifibies 8 ) , & fournis au droit
primo - de primogéniture . Je crois qu ’il eft ef-
gemtu - pent j e i ,j e ra pp or t er les termes de la bul¬

le d ’or qui ont trait à la primogéniture -
les voici : „ Nous ordonnons par la pré¬
sente loi , qu ’au cas qu ’un des Electeurs

' „ féculiers vienne à décider , le droit le fuf-
„ frage & le pouvoir d ’élire foit dévolu
„ librement & fans contradiction au fils
„ ainé laïc né en légitime mariage ; & à fon
, , deiïaut , à fon fils également laïc . Mais
„ le cas arrivant que l ’ainé vînt à mourir
« fans héritiers mâles , légitimes & laïcs ,
„ alors le dit droit d ’ élection retombera à

fon

e ) Ou des aétes équivalons , comme la poftnlation ,
Lnlpiration , le ferudn , le compromis .

f ) Ainli ils s ’obtiennent fuivant le droit canonique .
V . liv . I . tit . 6 . de eleélione Ôc eleâi poteft ,

g ) V . ch . 25 . 2o ,
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„ lon frere puîné h ) defcendantde la vraie
„ ligne paternelle ; & enfuite de lui à fon
, , fils ainé laïc .

Ainfi fuivant cette difpofition de la
bùlle d ’or , celui qui prétend fuccéder
dans un Elefrorat , doit Ï .J être l ’aîné ;
IL ) né en légitime mariage ; III .) laïc .

Le droit de primogéniture n ’eft fu -
jet ' à aucune difficulté dans la lignepater -
nelle defcendante ; mais il en a beaucoup
dans la ligne collatérale . Nous allons
en parler .

§ . 18 . Pourque lesenfans d ’un Elec - En quoi
teur foient réputés légitimes à l ’effet de Ja i t; gici .
pouvoir fuccéder , il faut non feulement mitc -
que le mariage dont ils font iffus , ait été
célébré fuivant les rites de l ’églife , mais
encore qu ’il foit conforme aux loix pu¬
bliques d ’Allemagne , ou à l ’ obfervance ,
qui équivaut à une loi . Or il eft intro¬

duit

h ) C ’eft ainfi que l ’on doit traduire le mot fenior ,

qui eft employé dans ce feus dans un privilège accor¬

dé par Frédéric II . pour la fucceffion dans les pays d ’Au¬
triche ; & dans les bulles accordées par l ' Empereur Si -

gismond au fujet de la fucceflion de Saxe . V . Freher

fur le titre 7 . de la bulle d ’or .
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duit depuis longtems par l ’ obfervance ' )
non feulement pour les Electeurs , mais
encore pour les autres Princes , que les
enfans nés d ’un mariage inégal *) font in¬
capables de toute fuccelïion . Cette dif-
pofition eft exprelïément confirmée par
la capitulation qui lui donne même
un effet rétroactif , mais de l ’efficacité du¬
quel il s ’agit aujourd ’hui à la diète . n )

Soit laïc . §• 19 . La troifiéme condition requi -
fe par la bulle d ’or eft , que le fucceffeur
foit laïc . Tous ceux qui n ’ont reçu que
les ordres mineurs font cenfés laïcs ; par -
cequ ’ils peuvent encore retourner au
monde . Revenons au droit de primogé -
niturerélativement à la ligne collatérale .

§ . 20 .

i ) Adamus Brèmenfis , dans fon hiftoire ecciéfias -

tique , liv . 1. ch . 5 . dite id legibus firmatum , ut

Huila pars in copulandis conjugiis , propriœ fortis

terminos transférât , fed Nobilis Nobitem ducat

uxorem , liber liberam ; libertus conjugatur liber -
ta : & fervus ancillæ -

l) Un mariage eft inégal lorsqu ’un des deux con¬
joints époufe hors de fa condition ,

m ) Art . 22 . § . 4 .

n ) A caufe du mariage du Duc de Saxe - Meinun -

gen antérieur à cette difpofition de la capitulation ,

qui a été inférée pour la première fois dans la capi¬
tulation de Charles VU ,
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§ . 20 . On demande 11 le droit de pri -

mogéniture a lieu dans la ligne collaté¬

rale , & fi l ’on y fuccède fuivant la pro¬

ximité de la ligne ou fuivant la proximi¬

té du degré ? La queftion deviendra clai¬

re par l ’exemple fuivant : Charles , der¬

nier Electeur Palatin de la ligne de Sim -

meren , mourut fans enfans en 1685 . Sa

fucceffion fut difputée entre Philippe -

Guillaume de la ligne de Neuboui ' g &

Léopold - Louis de la ligne de Veldenz .

L ’on verra dans la figure fuivante , dans

quel degré de parenté étoit chacun des

contendans rélativement au deffunt .

Ligne de Sim -
meren .

f — ■■■■»
Frédéric .

1

Jean I .
I

Jean II .
)

Fre ' deric III .

I .
Louis IV .

1
Frédéric IV .

\
Frédéric V .

I
Charles - Louis .

f

Charles , de la
fucceffion duquel

il s ' agit .

Etienne .
Souche commune . Ligne de Deux -

ponts .

Louis le noir .
1

Alexandre .
Ligne deNeubourg ; de Veldenz .

Louis . Robert .
1 1

Wolfgang . George - Jean .
. ! . i

Philipe - Louis . George - Guftave .
1 1

Wolfg . Guillaume . Léopold - Louis ,

Philipe - Guillaume , intendant .Contendant

Q L ’on

Suceef -

fion col¬

latérale .
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L ’on remarque par cette figure , que
par la mort de Charles , l ’Ele & orat pala¬
tin devoit paffer à la ligne de Deuxponts ,
& que cette ligne eft divifée en deux
branches , celle de Neubourg & celle de
Veldenz , dont les derniers individus
fe diiputèrent la fucceffion palatine .

Philipe - Guillaume de la branche de
Neubourg avoit en fa faveur la proximi¬
té de la ligne ; & Léopold - Louis la pro¬
ximité du degré . Le dernier auroit eù
raifon fi le droit commun eût pu avoir
lieu ; ° ) mais en confultant les termes
de la bulle d ’or que nous avons allégués
ci deflus , & qui doivent fervir de ré¬
gie en cette matière , l ’on fe perfuadera
aifément qu ’elle décide pour laluccefiion
linéale , par _conféquent pour Philipe -

Guil -

o ) Nous 'avons à la vérité quelques exemples , où la
proximité du dégré a été préférée à la proximité de la
ligne : mais des circonftances particulières empêchent de
les regarder comme fufiifans pour prouver une ob -
fcrvance .
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Guillaume , qui a effectivement été in -
vefti de l ’Eleftorat palatin , fj

§ . ai . Les Electeurs font majeurs à Qî , ancl
. font ma -

l ’age de dix - huit ans accomplis ; qJ jus - j eurg .
qu ’au quel tems leur tutele appartient à
lagnatdu mineur le plus proche & le plus
âgé r ) . Ainfi les mineurs font fournis à
la tutele légitime .

§ . 32 . On difputoit beaucoup dans De la tu *

l ’Empire , ff cette difpofition de la bulle ^ « îudre
excluoit la tutele teftamentaire . L ’ on
commença par difcuter amplement le
pour & le contre . Enfuite Coccejus s) crut

Q a trou¬

pe Les droits réciproques des deux branches ont été

fçavament défendus par Textor pourNeubourg , dans
fa diliertation de fuccelTione ex linca ; <& par Sclniur

pour Veldenz , dans un traité intitulé , de nattira fuc -
ceffionis feudalis ad % fend . 50 . Toutes les Univerfi -

tés d ’Allemagne , & même le Parlement de Paris , ont

été confultés fur cette queftion , lorsqu ’elle fut agitée

’ fur la fin du dernier fïéclc , entre Saxe - Altenbourg &

Saxe - Weimar , au fujêt de la préféance que ces deux

maifons fe difputoicnt : la proximité de la ligne fut

préférée à celle du degré par l ’Empereur . V . Spener

dans fon droit pub . liv . 5 . ch . 2 . 11. d . & ï .uàew 'ig
dans fon commentaire fur la bulle d ’or . tit . 7 .

q ) V . la bulle d ’or ch . 7 . § . 4 .

r ) V . la bulle d ’or ibid .

s ) Dans fa jurisprudence pub . ch . a g ,
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trouver un jufte milieu entre les pr écé -
dentes opinions , en difant , que la tutè -
le légitime devoit avoir lieu pour l ’exer¬
cice des fonctions attachées à la dignité
électorale ; mais qu ’à l ’égard des autres
droits , & même de f adminiftration des
terres électorales toute difpofition ,tefta -
mentaire étoit vallable . Ludewig & Spe -
ner étendirent enfuite la tutele légitime
non feulement aux fonctions électorales ,
mais encore à l ’adminiltration des terres
auxquelles la dignité électorale eft atta¬
chée , ( Chur - Crais ) . Cette dernière opi¬
nion me femble devoir être préférée à tou¬
tes les autres , comme approchant le plus
de Pefprit de la bulle d ’or , laquelle dans
tout le chapitre 7 . qui difpole de la fuc -
ceffion des Electeurs , 11 ’a d ’autre objet
que de prévenir les diflenfions qui pour¬
voient naître au fujet des terres électo¬
rales ; & ne parle aucunement des autres
polïellions des Electeurs . Ainfi l ’on fuit
l ’intention de la bulle d ’or en n ’étendant
la tutele légitime que fur les fonctions
& les terres électorales . Ce dernier

point
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point eft conforme au fens littéral de la
bulle d ’ or , qui nomme le plus proche
Agnat tuteur eft Adminiftrateur , ce qui
ne peut être appliqué qu’ à la geftion des
biens ainfi qu ’à l ’exercice des fonctions
électorales .

- -

CHAP . III .

Des Princes de l' Empire .
§• i -

L es anciens Germains donnoient le A q

nom de Prince aux Rois & à leurs donne '
fils . aj) Ce nom devint enfuite plus géné¬
ral , & comprit les Archévêques , Evê¬
ques , Ducs , Marggraves , Comtes b) .
L ’on entend aujourd ’hui fous ce nom les
Archi - Evêques , Evêques , Prélats , Ar -
chi - Ducs , Comtes Palatins , Marggra -

Q 3 ves
a ) Cet ufagea également fubfifté en France 011 le

nom de Prince 11’ étoit donné qu ’ a ceux qui defcen -
doient des Rois de France par les males . V . Mr . de
Thou liv . 25 .

b ) V . Lambert d ’Ajchaffenbouvg tom . I . fcripto -
rum rerum Germanise . Pijior , pag . 3 $ 6 . 3 , 7 . 3 ^ 9 .



ves , Landgraves , Burggraves , les fim -
ples Princes , & les Comtes Princiers .

Divifion . §• L ’on divife les Princes en deux
claffes : les eccléfiaftiques & les fécu -
liers .

Princes §• 3 * Les Princes eccléfiaftiques doi -

ecciefias - ven tl ’origine & raggrandiflementde leur
tiques . 0pouvoir temporel à Charlemagne , à

Louis le débonnaire , aux Othons & à
quelques autres Empereurs , qui cro -

, Soient T élévation des Evêques l ’ unique
moyen capable de contrebalancer l ’auto *
rité que les Princes féculiers commen -
çoient à s ’arroger : & c ’eft par une fuite
de ce motif qu ’ils furent comptez au nom¬
bre des Etats .

Archévê . § . 4 , Il n ’ y a dans l ’Empire ( outre

CAes ‘ les trois Electorats eccléfialtiquesj , qu’
un feul Archévêché , celui de Saltzbourg .
Ceux de Magdebourg & de Brêmen fu¬
rent érigés en Duchés féculiers par le
traité de Weltphalie c ) . Ceux de Riga

&
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& de Befançon ne font plus membres de
l 'Empire d ) .

§ . 5 . Dans l ’ordre hiérarchique les
Evêques dépendent des Archévêques :
cette matière appartient au droit cano¬
nique .

6 . Il y a en Allemagne vingt - Evêques ,
deux Evêques joui dans de la qualité
d ’Etats de l ’Empire , en comptant ceux
d ’Osnabruck & de Lubeck . Leur nom - >
bre étoit plus grand avant le traité de
Weitphalie , par lequel quelques uns ont
ceffé d ’être Etats de l ’ Empire eJ , quel¬
ques autres ont été fécularifés *) -

§ . 7 . Les Evêques ont en Allema - Leurs
gne deux fortes de droits ; les droits de <ll01ts -

Q 4 l ’épif-

d ) Befançon a paffé fous la domination de la Fran¬

ce par les traite ' s qui a (Turent la Franche - Comte ’ à cet¬
te couronne ,- & c ’eft à tort que la plupart des publi -

ciftes allemands comptent encore cet Archevêchéparmi
ceux d ’Allemagne .

e ) Comme Metz , Toul & Verdun . V . le Traité
de Münfter Art . 11 . § . 70 .f) Comme Verden , Münden , Camin , Haiberftadt ,
S cliver in , Ratzebourg , l ’Abbaye de Hirfchfeld , V . le
traité d ’Osnabruck Art . 10 . $j. 4 . 7 . 9 . Art . n . (J , 1. 4,
5 . 6 . II . U . Art . iz . § . 1 . Art . 15 . $ . z .
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l ’epifcopat , c ’eft à dire lajurisdi & ion ecclé -
fiaftique , & les droits temporels attachés
à leur territoire . Tous les Princes ecclé -
fiaftiques reçoivent de l ’Empereur l ’in -

N veftiture du temporel : elle leur donne
. le pouvoir d ’exercer tous les droits de

fupériorité territoriale attachés à leur
territoire , fans qu ’ils l’oient obligés d ’at¬
tendre la conlécration .

Deux §• 8 - Quant aux Prélats , il y en a
fortes de d e d eux fortes ; les Prélats qui ont le ti -
l’ rélats . ^

tre de Princes (gefiirjlete Prcelaten ,) & les
Pi •inces qui ne l ’ont point ( nicht gefiirjlete '
Prcelaten ') . Les premiers ont chacun leur
luffrageparticulier ( votum virile ) à la diète .
Ceux - ci font divifés en deux bancs , ce¬
lui deSouabe & celui du Rhin . Chacun
de ces bancs n ’ a qu ’un fuffrage à la diète

( votum curiatum ) ; de façon que tous les

( Prélats de la Souabe enfemble n 'en ont
qu ’un . Il en eft de même des Prélats
du Rhin .

Abefle *. §• 9 - H y a aulïi en Allemagne quel¬
ques Abbeffes , foit Princiéres , foit non -

Prin -
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Princieres , qui ont voix & féance parmi
les Prélats .

§ . io . La dignité Archi - ducale don¬
ne le premier rang entre les Princes
féculiers : la feule Maifon d ’ Autriche
jouit de ce titre , qui lui a été donné par
l ’Empereur Frédéric III . en 1435 . s )

§ . n . Le nom de Duc eft plus ancien

en Allemagne que celui d ’Empereur mê¬
me . Le pouvoir de ceux auxquels les
anciens Germains le donnoient , fe bor -
noit à commander les troupes en tems
de guerre : & finifloit avec elle h ) . A ces
fonctions } qui étoient toutes militaires »
les Ducs joignirent le pouvoir civil , &
furent infenübJement regardés comme
maitres des peuples , dont ils n ’ avoient

Q 5 été

g ) V . le privilège chez LurJg Reichs - Archiv . par¬
tie fpeciale continuât . I . feft . 4 . pag , 33 . & Pfeffinger
vitriarius illujîratus , liv . 1. tit . 16 . § . 9 .

h ) Beda apud Rcinerium Reineccium , annales
de geftis Caroli M . lmp . liv . 5 . Qtwncumque fors
ojlenderit , hune tempore belli ducetn om 'nes J 'equun -
tur & obtempérant huic ; peratïo autem bello rur -

fus xqualis potentiœ omnes erant jatrapœ .

Archi
Ducs .

Ducs .



Comtes -

^ alatins .

2jO j -jiu . j.xi .

'été auparavant que les -Gouverneurs .
Leur puiiïance donna ombrage à Charle¬
magne ; auffi les deftitua - 1 - il & mit - il
des Comtes à leur place . Rétablis après
la mort de cet Empereur : ) ; les Ducs re¬
prirent avec plus d ’éclat & d ' autorité les
fonétions de Gouverneurs de Provinces ;
mais ils étoient amovibles à la volonté
de l ’Empereur . Enfin profitant des def-
ordres où l ’Allemagne a fi longtems gé¬
mi , ils augmentèrent & affei' mirent leur
puifîance à mefure que le droit , hérédi¬
taire & le lien féodal perpétuel s ’ intro -
duifoient ; de façon que l ’ aggrandifie -
ment des Ducs a fuivi les révolutions qui
ont changé la façe de l’ Allemagne jus¬
qu ’au traité de Weftphalie .

§ . 12 . Aujourd ’ hui le titre de Duc
eft donné à celui , qui eft invefti d ’ un
Duché .

<§ . 13 . Les Comtes Palatins ( Pfalz -
gravent) rendoient la juftice dans les Pa¬

lais

i ) V . les Annales Bertinienes , à l ’an 829 . & le

diplôme de Louis le débonnaire chez Mabillon tom . 4 .

P * 570 .
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lais qui appartenoient aux Empereurs
dans les différentes provinces de l ’ Em¬
pire . k) Le plus puiflant de tous étoifc
le Comte Palatin du Rhin : il étoit juge
de caules perfonnelles & privées de l ’Em¬
pereur . La bulle d ’or lui confirme ce
droit 1) ; mais l ’ étataftuel de l’Empire
femble rendre cette loi inapplicable à cet
égard .

§ . 14 . Les Marggraves faifoient an - Marg.'
ciennement les fonctions des juges dans S raves \
certains diftricts fitués vers Jes limites
de l ’Allemagne , ’ ainfi que les fimples
Comtes les faifoient dans des diftriéts
moins grands fitués dans le fein de l ’Al¬
lemagne ; Ils étoient , comme les Comtes ,
lobordonnés aux Ducs . La crainte con¬
tinuelle des invafions fut caufe qu ’on leur ,
donnoit un diftrift plus étendu que celui
des Comtes , & qu ’ 011 leur accordoit un

• pou -

k ) V . fur leur origine Pierre Pitkou , obferva -

tions fur les Comtes Palatins tant de la Germanie que

des Gaules , & ffacqtt . Charles Spener , de vera ori¬
gine Comitum Palatinorum Cæfareorum , feu Comi -
tum S . Palatii Lateranenfis ,

0 Ch . 5 . $ . 3 .
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pouvoir militaire , pour les mettre en
Etat de garantir les frontières de l ’Al¬
lemagne des incurfions des barbares . m )
La plûpart des Marggraves fe rendirent
indépetidans des Ducs , & s ’élevèrent au
rang des Princes , comme les anciens
Marggraves d ’Autriche , qui originaire¬
ment dépendoient du Duché de Bavière ;
& ceux de Brandebourg , qui dépen¬
doient du Duché de Saxe . Quelques uns
demeurèrent dans la claffe des Comtes ,
comme les Marggraves d ’ Anvers & de
Burgau .

Aujour - 15 . II y a aujourd ' hui deux fortes

deuxVor - de Marggraves : ceux qui font inveftis

tcs ‘ d ’une province dont les anciens pofief-
feurs veilloient à la fureté des limites
de l’Allemagne ; & ceux qui font invef¬
tis de provinces nouvellement érigées en
Marggraviats .

$ • 16 .

m ) Thomafius , de jurisdid . âc Magiftratuum
differentia fecundum mores Germanoruin , thés . 90 .

Sur l ' origine du mot Marggraue , v . Struvc dans
fa diilertation de Comitibus & Baronibus § . 25 .
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§ . 1 6 . Les Landgraves n ’étoient dif - Land -

férens des Marggraves que parce qu ’ils graves ‘'
étoient prépofés à des provinces fituées
dans l ’intérieur de l ’Allemagne ,tandis que
ceux - ci veilloient à la fureté des frontiè¬
res : ils nî étoient diftingués des Comtes
queparceque ceux - ci ayant de moindres
diftriéts , étoient par confequent plus foi -
bles qu ’eux ; il paroit que c ’eft là la feule
raifon , pourquoi les Comtes ne s ’élevè¬
rent pas au rang des Princes , comme la
plûpart des Marggraves & des Landgra¬
ves .

§ . 17 . Les Burggraves étoient des Burgfjra -
Chatelains , { Cajlellan , Doigt ) que les Em - VCS*
pereurs ou les Evêques prépofoient à des
Bourgs , ou à des Abbayes , pour y ren¬
dre la juftice . CesBourggraves avoient
leurs Minijleriaux , appellés Hommes du
Bourg , Burgmiinner , avec lesquels ils ju -
gcoient les caufes du Bourg & de fes dé¬
pendances . Les publiciftes ne faxiroient
fixer la véritable époque de letablifïe -
ment des Burggraves . L ’opinion la plus
vraifemblable eft de dire , qu ’ elle ne re¬

monte
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monte pas au delà du 12 . Siècle " ) . On
trouve en Allemagne trois fortes de
Burggraves ; les Princiers , les non - Prin -
ciers , & les limples Burggraves . Les
plus confidérables font , les Burggra¬
ves de Nüremberg , de Magdebourg , de
Mifnie & c . Ludewig 0 ) fait une ample énu¬
mération de tous ceux qui exiftent en¬
core . Obfervons que beaucoup d ’entre
eux ont confervé le titre fans conferver
les fonctions .

Il y avoit encore en Allemagne une
autre efpece de Burggrave ; fçavoir ceux
que les Gantrbesf ') choifilToient pour gou¬
verner le Bourg du Ganerbinat . Plufieurs
de ces Burggraves ont ceffé avec les Gan¬

erbinats

n ) Nons trouvons le premier exemple d ’ un Burg¬

grave chez Mader , dans fes antiquités de Brunfwic .
Il eft de 1170 .

o ) Gelehrte Anzeigen , part . 1. p . z &6 . Ajoutons

Pfeffinger Vitriar . illujl . t om . 2 . pag . 701 - 707 .

p ) On appelle Ganerbes les perfonnes qui , lors¬
que les défis furent le plus en ufage , s ’aflociérent en¬
tre eux ; faifoient communion de biens ; choilirent un

Bourg pour leur detfenfc commune , & convinrent de
fe fuccéder mutuellement . On nomme Ganerbinat

la totalité des biens mis en Communauté .
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erbinats : Quelques - uns exiftent encore ,
comme le Burggrave de Rotenbourg , de
Friedberg , de Salzbourg & c .

§ . x8 - Les Amples Princes font de Simple *
deux fortes : I ) ceux qui font invertis d ’u - Princes *
ne Principauté . Il ) les Cadets , tant des
familles ducales que Princiéres , qui n ont
aucun territoire propre , & ne jouifient
que d ’un appanage . Les premiers font
prefque tous nouveaux , c ’eft à dire , éle¬
vés depuis le régné de Ferdinand II . in -
clufivement . On les appelle fimples '
Princes , parceque toutes les Maifons an¬
ciennes font qualifiées ou du titre de Duc ,
de Landgrave & c . Les anciennes Maifons
font difficulté de les regarder comme leurs
égaux , ainfi qu ’on le verra au chapitre
de la diète .

§ . 19 . Les Comtes Princiers font des Des
Courtes que l ’Empereur invertit de leur Comt.es

Princiers
Comté fous le titre de Princes q ) . Ils

tien -
q ) V . fur leur origine Ltidetvig , commentaire fur

la bulle d ’or part . x . pag . 44 . Voy . la lifte de cette

efpece des Comtes chez Pfeffinger , Vitriarhis illujlra -

tus tom . 2 . pag , 709 - 7 22 - Voy . Surtout Jérôme Éber -

hardt Linck de Comitibus - Principibus vulgo Gefür -

ftetc Grafen , à Strasbourg 170g ,



256 Liv . HL Chap . III . Des Princes & c .

tiennent un rang intermédiaire entre
les Princes & les autres Comtes .

L ’Empe - §• ao - L ’Empereur peut J leul & fans

ieur feul | e confentement des Etats de T Empire ,

corder31 accorder la dignité de Prince de l ’ Empi -
ces , re : mais cette dignité 11e donne à celui
guites . ' .qui en eft ainfi revêtu , aucun droit de

féance ni de luffrage à la diète r) : Elle
ne lui donne qu ’une fimple dignité perfo-
nelle .

Forment § . 21 . Les Princes qui font Etats de

colUge ^ l ’Empire , forment le fécond college à la
diète . Nous en parlerons plus ample¬
ment au chapitre de la diète .

Broits <S . 22 . Au relie les Princes régnans
j

jouiflent jouiffent communément de tous les droits

les Prin - attachés à la fuperiorité territoriale : je

CCS* dis communément ; parceque le pouvoir
de quelques uns ell limité par des con¬
ventions paffées n vec leurs Etats provin¬
ciaux , ou avec leurs fujets . s)

N

rj V . les Conditions requifes pour être admis à la

diète , au chap i . de ce livre .

s ) Elles font partie du droit public particulier .

CHAP . IV .
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CHAP . IV .

Des Comtes & des Barons .

§• i .

I es Comtes étoient dans leur origine ,
des juges prépofés à de petits can¬

tons de Pays , ( qui per vicos & pagos jus di-
cebant .) Ils n ’ avoient pas tous un pou¬
voir égal ; fon étendue dépendoit des
Ducs . Ils augmentèrent & s ’appropriè¬
rent ce pouvoir à l ’exemple des autres
Etats de l ’Empire , en profitant des trou¬
bles de l ’Allemagne .

Origine

«

§ . a . La qualité de Comte eft au - Eit une

jourd ’hui une dignité que l ’Empereur ac - dlgnite ’
corde luivant fon bon plaifir ; de forte
que l ’on peut être Comte fans polféder
aucune Comté .

§ . 3 . Nous diftinguons deux fortes Deux

de Comtes ; les Comtes de l ’Empire , qui conitef.6
relèvent immédiatement de l ’ Empereur
& de l ’Empire ; & lesfimplesComtes qui

R font
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font fujets de quelque Etat , & ne relè¬
vent que médiatement de l ’Empire . 8)

Quel - § . 4 . Tous les Comtes de l ’ Empire

qucs uns -ont p 0 j n t féance à la diète : quelques

la dié - mis n ’ont féaoce qu ’à la diète des cercles .

Les Comtes à Amples brevet n ’ ont en¬
trée à aucune aiïemblée publique . Ceux
qui ont féance à la diète de l ’Empire , font
divifés en quatre bancs : celui de Wet -
teravie , de Souabe , de Franconie & de
Weltphalie b ) . Les Comtes de chaque
banc n ’ont entre eux qu ’une voix , (votum

curiatum ) de forte que les quatre bancs

ont quatre voix . Les Comtes font par¬
tie du college des Princes .

§ . 5 . Les Electeurs & les Princes
refufoient autrefois aux Comtes de l ’Em¬
pire le droit de légation : mais ils en
jouiflent aujourd ’hui c) .

§• 6 -

Droit

de léga¬
tion .

a ) On les appelle Landfa [ fen .
b ) Ils n ’ctoient autrefois divife ’s qu ’en deux bancs ,

celui de Wetteravic & celui de Souabe : mais depuis

1643 . ils font divifes en quatre bancs .

c ) V . Kopp de .inügni differentia inter Comités &

Mobiles , pag . 491 . & Struve , dans fon corps de droit

pub ] . chap . 29 , $ . 63 .
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§ . 6 . Il y a dans l ’Empire deux for - De * Bâ¬
tes de Barons : les uns ont voix & féance rons *
parmi les Comtes d) ; les autres 11e l ’ont
point .

Le mot de Baron eft un titre de di - Origine
gnité qui fuit immédiatement celle de n0B1 ‘
Comte , Les publiciftes varient tant lur
fon origine que lur fa lignification e) : du
tems de la bulled ’orceuxlàétoient nom¬
més Barons , qui poffédoient un bien no¬
ble ; avoient des arriérés - vafîàux , &
étoientexemtsdelajurisdiftion des Com¬
tes ^ : on les nommoit alors Seigneurs ban - 1
nerets , Libres , Seigneurs libres , toujours libres
& c . ( Banner - Herren , Freye , freye Herren , al-

*
lezeit Freye . )

§ . 7 . Ce titre , ainli que tous les au - Co ,n'
ment tous

très , s ’obtient à la chancellerie impéria - ce * titres
le , moyennant une certaine taxe ; mais sobtlen '- lient au -
il ne donne alors qu ’ une limple dignité jourd ’hui .
perlonelle .

R 2 Etat
d ) V . le re' ccs de l ’Empire de 144S . 66 .
e ) V . ladeiVus I .ynmaus , dans fon droit public liv .

4 . ch . 5 . Paul Matthieu IFehner , obfervat . praft .
édition de Schiltcr pas;. 13 ; . Pj 'effmger Vitriarius .
iUuJlratus , tom . 2 . iiv . t . tit . 17 . ÿ . 18 - not . c . pag . 727 .

f ) V . Ludwig fur la bulle d 'or, part . 1 . p . 4 ; .
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1 Etat

du College des Princes .

' Princes ecclé/îaJHques .
L ’Archevêque de Saltzbourg .
Le Grand - Maître de l ’Ordre ]

Teutonique .
L ’Evêque de Bamberg .
L ’Evêque de Würtzbourg .
L ’Evêque de Wormbs .
L ’Evêque d ’Eichftatt .
L ’Evêque de Spire .
L ’Evêque de Strasbourg .
L ’Evêque de Confiance .
L ’Evêque d ’Augsbourg .
L ’Evêque de Hildesheim .
L ’Evêque de Paderborn .
L ’ Evêque de Freyiingen .
L ’Evêque de Ratisbonne .
L ’Evêque de Pafïau .
L 'Evêque de Trente .

] alternent

fe contejlent

parfejfion .

' L ’Evêque de Brixen . ]
L ’Evêque de Basle .
L ’Evêque de Liège
L ’Evêque d ’Osnabruck .

j» alternent .

L ’Evêque
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L ’Evêque de Münfter . ^ > alterne avec Liège ,
L ’Evêque de Lubeck .
L ’Evêque de Cur .
L ’Evêque & Abbé Princier de Fulde .
L ’Abbé Princier de Ivempten .
Le Prévôt Princier d ’ELlwangen .
Le grand - Maitre de l ’Ordre de St . Jean .
Le Prévôt Princier de Berchtolsgaden .
L ’Evêque de Spire , à caufe de la Pré¬

vôté Princiére de Weilïenbourg .
L ’ Archévêque de Trêves , à caufe de

la Prévôté Princiére de Prinn .
L ’Abbé Princier de Stablo .
L ’Abbé Princier de Corvey .

Princes féculiers .
L ’Archi - Duc d ’Autriche .
Le Duc de Bourgogne .
Le Duc de Bavière .
Le Duché de Magdebourg .
La Maifon Palatine - Lautern .
Celle de Sirumeren .
Celle de Neubourg .
Le Duché de Brêmen .
La Maifon Palatine des Deux - ponts .
Celle de Veldenz .

P 3 Le
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Le Duc de Saxe - Cobourg .
Celui de Saxe - Gotha .
Celui de Saxe - Altenbourg .
Celui de Saxe - Weimar .
Celui de Saxe - Eifenach .

Alternent
fnivant les

> Jours de
deliberati¬

on .

Brandebourg - Onolzbach .
Brandebourg - Culmbach .
Brunl 'wic - Zell .
Brunfwic - W olfenbüttel .
Brunfwic - Calenberg .
Brunfwic Grubenhagen .
La Principauté de Halberftadi *.
La Poméranie antérieure .
La Poméranie citérieure .
Verden .
Mecklenbourg - Schwerin
Mecklenbourg - Guftrow .
W ürtemberg . J
Bade - Bade . Alternent .
Bade - Durlach .
Bade - Hochberg .
HefTe - Darmftatt .
Heffe - Caflel .
Hollftein - G1 ückftatt .

Hollltein - Gottorp .
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Saxe - Lauenbourg .
Principauté de Minden .

Duc de Savoye .^> N’exerce point fon Jhffrage .
Landgraviat de Leuchtenberg .
An liait .

v Comté Princiére de Henneberg .
Principauté de Schwerin .
De Camin .
De Ratzebourg . '
De Hirfchfeld .
Marggraviat de Nomeny .
La Comté Princiére de Montbelliard .
Le Duc d ’Aremberg .

Nouveaux - Princes introduits dans le Collège .
Hohen - Zolleren .
Lobkowitz .
Salm ,
Dietrichftein .
Naflau ^ Hadamar & Siegen .
Naflau - Dillenbourg , Siegen & Dietz .
Auersperg .
Oft - Frife . T

Alternent .
Fiirftenberg . j

R 4
Schwart -



264 Ziu . 111 . Chap . IV .

Schwartzenberg .
Lichtenftein .
Tour & Taxis ,
Schwartzbourg .

Prélats & Abejjes du banc de Souabe .
Salmansweil .
Weingarten .
Ochfenhaufen .
Elchingen .
Yrfée .
Urfperg .
Roggenbourg . _
Münchenroth .
Weifenau ou Mindcrau .
Schuflenried .
Marchthal .
Petershaufen .
W ettenhaufen .
Zwiefalten .
Gengenbach .
Les Abefïes Princiéres de 'Lindau & de

Buchau près du lac de Confiance .
Les AbefTes de Heggebach , de Gutten -

zell , de Rotenmünfler & de Baind .
Prélats
!
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Prélats Abejfes du Banc du Rhin .
Kayfersheim .
La Commanderie de l ’Ordre Teutonique

de Coblence .
Celle d ’Allace & de Bourgogne .
L ’Evêque de Spire , comme Prévôt d ’ O -

denheim . "
Werden & Helmftadt .
St . Ulric & Afra d ’ Augsbourg .
St . George d ’Ifny .
Corneli - Münfter .
L ’Abbaye noble de Bruchfaal .
Les Abefles Princiéres d ’Eflen , de Qued -

lïnbourg , de Herford , de Gernrode ,
de Nider - Münfter & d ’ Ober - Mün¬
fter de Ratisbon ne , de Gandersheim .

L ’Abeffe de Burfcheid .
/

Banc des Comtes de Wettéravie .

Naflau - Saarbrück .
Naflau - Weilbourg .
Hanau .
Solms .
Yfenbourg . <
Stollberg .

R 5 Wit -
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Les Wild - & RheingraveS .
L ’Ele & eur de Mayence à caufe de la Sei¬

gneurie de Kônigftein .
Linange .
Mannsfeld .
Prince de Waldeck /
Reuiïen de Plauen .
Hatzfeld & Gleicliem
Schônbourg .
Ortenbourg . 1
Wartenberg .

Banc des Comtes de Souabe .

F ürftenberg .
De Waldbourg . . ,
Oettingen .
Montfort .
Le / Prince ' de Schwartzenberg tpour la

Comté de Sultz .
Konigseck .
Les Comtes de la Leyen pour la Seigneu¬

rie de Gerolzeck .
Fugger .
Grafeneck .

Hohen .
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Hohenems .
Rechberg & Pappenheim .
Trautmannsdorf .
Schlick . '
Ungnad , Comtes de Weilïenwolf .
Sintzendorf .
Les Barons deFreyberg , comme pofîef-

feui-s de la Seigneurie de Juftingen en
Souabe .

Stadion .
T raun .
AValdftein .

' Banc des Comtes de Franconie .
FTohenlohe .
Caftell .
Lowenftein - W ertheim . *
Erbach . .
Le Prince de Schwartzenberg pour la

Seigneurie de Seintzheim .
Noftitz pour la Comté de Reineck .
W olfftein .
Shonborn pour Reichelsberg & Wiefend -

heit . '
Windifchgrætz .

Rofen -



Rofenberg .
Stahrenberg .
Wurmbrand .
Grævenitz .
Piilcker ,
Giech . '

Banc des Comtes de Weflphalie .

Le Marggrave de Brandebourg - Onoltz -
bach pour la Comté de Sayn & comme
co - poffefleur de Sayn - Alten - Kir -
chen .

Le Burggrave de Kirchberg pour Sayn -
Hachenbourg .

Le Comte de Wied , Comte de Wied -
runkel .

Le Landgrave deHelTe - Caiïel & le Com¬
te de la Lippe à Bückebourg , pour la
Comté de Schaumbourg .

Le Roi de Dannemarck , pour les Com¬
tés d ’Oldenbourg & de Delmenhorft .

Le Comte de la Lippe .
Les Comtes de Bentheim .
L ’ Electeur de Brunfxvic - Lunebourg ,

pour les Comtés de Hoya , Diepholt
& Spiegelberg .
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Les Comtes de Lowenftein - Wertheim

pour J a Comté de Birnebourg .
Le Comte de Kaunitz , pour la Comté

de Rittberg .
Le Prince de Y^ aldeck , pour la Comté

de Pirmont .
Le Comte de Gronsfeld .
Le Comte d ’Afpermont , pour la Comté

de Reckum .

Le Prince de Salm , pour la Comté d ’An -
liolt . .

Le Comte de Metterpich - Beillteinpour
la Comté de Winnebourg - Beilftein .

Le Comte de la Lippe , pour la Comté
de Holzapfel .

Le Comte de Manderfcheid - Blancken -
heim .

Le Comte de Giech , pour la Seigneu¬
rie de Witten .

Le Comte de Limbourg - Styrnm , pour
la Seigneurie de Gehmen .

Le Prince de Schvvartzenberg , pour la
Seigneurie de Gymborn - Neuftadt .

Le Baron de Quad , pour la Seigneurie
de Wickerad .

1 / e
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Le Comte de Berlepfch , pour la Sei¬
gneurie de Mylendonck .

Le Comte de Nelïelrod , pour la Comté
de Reichenftein .

Le Comte de la Marck & Schleiden .
Le Comte de Schærberg , pour la Com¬

té de Kerpen - Lommertzheim .
La Maifon - Electorale de Saxe , pour la

Comté de Barby - Mühlingen .
Le Comte de Salin , pour la Comté de

Reiferfcheid .
Le Comte de la Marck & Schleiden , pour

la Seigneurie de Safîenbourg .
Le Comte de Wehlen , pour la Seigneu¬

rie de Bretzenheim .
L ’ Electeur de Brandebourg , pour la

Comté de Rheinftein .
L ’ Electeur de Brunfwic - Lunebourg

pour la Comté de Hallermund .
Le Roi de Pruffe prétend devoir être admis pour

la Comté de Lingen .

CHAP . V .
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CHAP . V .

Villes Impériales .

§ . i .

N ous appelions Villes impériales cel¬

les qui relèvent immédiatement de
l ’Empire ; qui jouiifent de la fupériorité
territoriale , & qui ont voix & féance à
la diète de l ’ Empire . Les autres font
municipales , c ’ eft à dire , immédiate¬
ment foumifes à des Etats de l ’Empire . 3̂ )

§ . 2 . L ’on fçait qu ’il n ’y avoit aucu¬

ne Ville dans 1 ’ ancienne Germanie . b )
Charlemagne , après l ’avoir conquife ,
commença à en bâtir . Henri l ’ oifeleur
fnivit fon exemple pour donner des re¬
traites aux habitans de la campagne con¬

tre

a ) Il n ’y a en Allemagne 'aucune Ville mixte , ainff
que plufieurs Auteurs le prétendent ; car fi une Ville

eft immédiatement foumife à l ’Empereur & à l ’Empi¬
re , elle eft Ville libre ; fi au contraire elle eft foumi¬

fe à un Etat , elle eft Ville municipale , tels amples
que puifl 'ent être fes privilèges de fes immunités ,

b ) Tacite de moribus Germanorum ch . 1 6 . Nid -

las Germanorum populis urbes habitari J ,atis notu /n
eft .

Défini¬

tion .

Origine
des Vil¬

les .
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tre les incurficns des Huns . c) Maisau - ^
cime de ces Villes ne jouiffoit encore de *$ el<
ïmmédiateté , ni des droits régaliens : d ) ce # vral
n ’a été qu ’en achetant leur liberté de leurs | K® ï
Seigneurs territoriaux , ou en l ’obtenant tto
des Empereurs , ou enfin en l ’ufurpant , gne-
que plusieurs devinrent immédiates : & coié
c ’eft principalement en fe liguant e) en - , Les
tre elles , pendant le grand interrègne , , ainfi
contre les entreprifes des Grands , & en , vos <

les , les ça
.enleur

c) Witichind , dans fes annales liv . 1. pag . 639 . ^
Siegebert de Gembiours à l ’an <j2 >. & parmi les mo - '
dernes , Conring de Vrbibus Germanise & Brune -
metnn de incrententis urbium germanicarutn .

d ) Ainfi il eft faux que les ftatues Rolandines aient ^
été érigées du tems de Charlemagne pour preuve de P®11)
l ’immédiateté & des régaliens . Ces ftatues , qui ne tn™
commencèrent à être en ufage que vers le ne Siècle , bÿn ,
{ Corning de urbibus germanise , thés . 72 . ) & qui n ’c - Mk ,
xiftoient presque qu ’en Saxe , ne fignifioient que le PaÇJ
pouvoir de juger le civil d- le criminel , accordé par desVi,
l hmpereur : ( v . Gryphiandcr de Weichbildis faxoni - üia -
cis ch . 71 .) eft c ’ eft par cette raifon que ces ftatues j 1’ttesi
étoient appellées Riigen - Land - Seulen , du mot rü - i &r /t»
g en , qui veut dire juger . Ce n ’a été que par cor - ' oulàg
ruption qu ’on les a appellées Roland - Sdulen , Jlatu - «?ie;
es de Roland . H , f0

e ) De là l ’iinion du Rhin conclue entre elles , chez «talo

Leibnitz in prodromo codicis diplomatici , tom . 2 . Unn
pag . 95 -
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détruiïant le pouvoir des Juges Impéri¬
aux ( Reichs - Vogte , fJ qu * elles pofèrent
les vrais fondemens de leur liberté , de
leur pouvoir & de leur participa¬
tion au gouvernement d ’ Allema¬
gne . Le traité de Weftphalie leur
confirme tous leurs droits en ces termes :
„ Les villes libres de l ’ Empire auront ,
« ainfi que les autres Etats de l ’ Empire ,
„ voix décifive tant aux diètes univerfel -
„ les que particulières : & elles jouiront
„ en leur entier des régaliens , péages ,
„ revenus annuels , libertés , privilèges

« de

f ) C ’étoient des juges prépofés aux villes par l ’Em¬
pereur , particuliérement pour exercer la jurisdidlion

criminelle . ( V . Heider von den alten Reichs - Vog -
teyen , pag . 49 . & 2g2 . ) & pour préiider aux aflem -
ble ' es , ( v . ürftijius , chronique de Basle liv . 2 . ch . n .

pag . 9 . ) Il ne faut point les confondre avec les Avoués
des Vii les ( Vitzthumen , Schutz - und Sch irm -Herren ') ;

Ceux - ci n ’avoient d ’autre devoir que de protéger les
Villes contre les entreprifes que les Seigneurs faifoient

fur leurs droits pendant que le droit manuaire étoit

en ufage , & particuliérement pendant le grand inter¬

règne ; après lequel la plupart des Villes s ’en libérè¬

rent , foit à prix d ' argent , foit autrement : quelques

unes les ont confervés . V . le gloflaire de Du Frefne

au mot Advocatus . Ifaac Peyer de advocatis libe -

rarum civitatum imperialium circuli Franconici , à

Altorf , 1722 . S
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„ de confîfcation , de collecte & de tout
„ ce qui en dépend ; ainfi que tous les
„ droits qu ’elles auront légitimement obte -
„ nus de l ’Empereur , ou acquis par un
„ longufage avant les troubles prefens ;
„ avec jurisdiftion quelconque dans leurs
„ murs & dans leur territoire S ) .

Ont la 3 . Cet article confirme donc aux

ritérer - Villes libres de l ’Empire , toutes les par -
n tonale ’ ties de la fupériorité territoriale , & le
tats de droit de féance & de fuffrage aux diètes

1 Empire . ^ pj£ 1Tl pi re ; c ’eft donc fans aucune rai -
fon que quelques auteurs leur refuient
la fupériorité territoriale , & la qualité
d ’Etats de l ’Empire , qualité qu ’elles ob¬
tinrent dès 1582 . h )

Forment x ^ Ces Villes forment le troifiè -
le 3e . col - *
lège . me college à la diète . Elles font divifé -

Sontdu en <jeux bancs , 0 celui du Rhin , & ce -vues en 9 s 7
deux lui de Souabe . Chaque Ville a un fuffra¬

ge particulier . Elles n ’ont à la diète que
des

g ) Art . g - $ • 4 - & trâité de Munfter <% .
h ) V . Lehmann , Chronique de Spire I iv . 4 . ch . 4 .
i ) C ’eft depuis 1474 . qu ’elles font ainfî divifées , V.

Lehmann , chronique de Spire liv . 6 . ch . 115 .
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des Députés ; au lieu que les autres Etats
y ont des Envoyez .

§ . 5 . Les Villes ont à leur tête un Gouver- ;
Sénat , ( appellé Magiftrat ) , dont les mem - jes 'viUcs
bres font tirés , foit du corps de la bour -
geoifie , foit du corps des Nobles ou Pa¬
triciens , ou de tous les deux ; ce qui les
rapproche plus ou moins d ’ une efpece
de gouvernement Ariftocratique ou Dé¬
mocratique . Chaque Ville peut changer
cette forme ; pourvu que ce changement
ne foit point contraire aux loïx de l ’Em¬
pire .

§ . 6 . Les Villes & la NoblelTe im - Difpute
médiate fe difputent depuis longtems la ^ ^ ^
préféanee : le traité de Weftphalie avoit tre les
r . Villes &pris un fage parti , en la faifant dépen - j es No -
dre de la pofïeftion : mais cette décifion bles *
n ’ afToupit point le différend , parceque
tant les Villes que les Nobles croïoient
avoir la polïefïïon pour eux .

S 2 § . 7 .

1) V . Meyern , a & esde la paix de Weftphalie , tom .

3 . p . 589 . jusqu ’à 591 . & JLondorp . tom . 6 . pag . toî .
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Des Vil¬
lages im¬
médiats .

Liv . HL Chap V.

§ . 7 . On trouve auffi en Allemagne
quelques villages qui relevent immédia¬
tement de T Empereur & de T Empire .
La plûpart font fous la protection de quel¬
que Etat de l ’Empire ; mais ils ne font
pas pour cela fournis à leur jurisdiCtion .

LISTE

des Villes Impériales .

Banc du Rhin ,
Cologne , Aix - la - Chapelle , ' Lubec ,

Wormbs , Spire , Francfort fur le Main ,
Goslar , Brêmen , Mühlhaufen , Nord -
liaufen , Dortmund , Friedberg , Wetz -
lar , Gelnhaufen , Hambourg .

Banc de Souabe .
Ratisbonne , Augsbourg , Nuremberg ,

Ulm , Eslingen , Reutlingen , Nôrd -
lingen , Rotenbourg fur le Tauber,
Schwabifch - Hall , Rotweil , Ueber -
lingen , Heilbronn , Schwabifch - Ge -
münd , Memmingen , Lindau , Dünc -
kelsbühl , Biberach , Ravensbourg ,
Schweinfurt , Kempten , Wmdsheim ,

Ivauf-
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Kauf beuren , ' Weil , Wangen , Ifni ,
Pfullendorf , Offenbourg , Leutkir -
chen , Wimpfen , Weiflênbourg dans
le Nord gau , Giengen , Gengenbach ,
Zell an Hammersbach , Buehhorn ,
Aalen , Buchau , Bopfingen .

. . .LL

CH AP . VI .

De ta Noblejfe immédiate .

§ . 1 .

L a Noblefle immédiate eft un corps de Definiti -

Nobles , qui ont pour chef immé¬
diat l ’Empereur & l ’Empire . Elle n ’e - 0us ' ne ‘
xiftoit point encore ni fous les Empe¬
reurs Carlovingiens , ni fous les Empe¬
reurs Saxons : il n ’y avoit alors de no¬
bles que ceux qui , par leurs charges ,
avoient droit d ’aflîfter & de délibérer aux
Aflémblées de l ’Empire , comme les Ducs ,
les Marggraves , les Comtes , connus au¬
jourd ’hui fous le nom de Noblefle fupé -
rieure . Le refte des habitans de T Alle¬
magne étoit divifé en hommes libres &

S 3 en
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en Serfs . Quelques uns d ’entre ceux
qui compofoient la première dalle , com¬
mencèrent infenfiblement à fe féparer
des autres , en acceptant des emplois
militaires ou civils : Ceux qui fervirent
dans la Cavallerie obtinrent le nom de
Chevalier , ( Eques , miles a ) & d ’Esquive , Ecuyer ;
& ceux qui occupoient des emplois ci¬
vils , étoient appelles Minifte 'riaux ( Minijle -
riales ) : Mais les uns & les autres de¬
meurèrent fournis au pouvoir des Ducs ,
& n ’étoient aucunement puiiïans par
leurs polïeffions : Ils les augmentèrent
fous l ’Empereur Philipe , Duc de Soua -
be , qui preflé par des befoitis d ’ argent ,
en obtint en engageant la plus grande
partie de fes domaines fitués en Soua -
be b ) . L ’extindion même des Ducs de
Souabe , ainfi que celle des Ducs de
Franconie , délivra pourjamais ces Che¬
valiers & ces Miniftériaux du pouvoir

des
a ) V . Antoine Mathieu de nobilitate liv . 4 . ch . 10 ,

p . 966 . éz fuiv . Henry Spelmann , diflertation de
milite , parmi fcs oeuvres pofthumes , pag . 172 .

b ) Conrad d Urfperg pag . 311 .



De la Noblejfe immédiate . 279

des Ducs : ainfi c ’eft là la véritable épo¬
que de leur immédiateté ; elle fut affer¬
mie par les defordres que caula le grand
interrègne : c ’eft depuis ce teins là que
la Nobleffe immédiate exifte véritable¬
ment ; quoique quelques auteurs préten¬
dent qu ’elle n ’aeû le titre de Noble qu ’au
quinziéme liécle . c)

§ . 2 . Ceci détruit l ’opinion de quel¬
ques publiciftes qui foutiennent , que la
Nobleffe immédiate avoit dès les pre¬
miers tems de l ’Empire le droit d ’affifter
& de délibérer aux diètes , & de concou¬
rir aux élections des Empereurs . Il eft
vrai qu’en 1686 . la Nobleffe immédiate le
fervit de ce moyen pour obtenir trois
fuffrages à la diète : mais les Princes &
les Villes s ’oppoferent à leur réception ;
de façon que leur demande fut fans fuc -
cès , malgré la bonne volonté de l ’ Em¬
pereur & de l ’ Electeur de Mayence 1*) .
Ainfi l ’on ne peut point dire que les No¬
bles immédiats foient Etats de l ’«Ëmpire .

S 4 $ . 3 .
c ) Kranzius Iiv . 3 . ch . 11 .
d ) V . les a & es chez Londorp tom . 13 . ch . 23 .



/

NoblelTe
médiate .

s go Ltv . III . Chap . VL

fe § . 3 . Il y a donc en Allemagne deux
fortesde Noblefie : l ’immédiate dont nous (ÜlletS-

parlons ici , & la médiate : ceux qui ®'e
compofent la dernière efpece font fujets j
de quelque Etat de l ’ Empire , dont ils i t>e®er
font vafïaux & jufticiables .

fi . 4 . La Noblefie immédiate eft di - ' cePteDivifes y n i .
entrois vifée en trois cercles : celui de Franco - i1® 1

cercles . n j e > ‘ ce j u j d e Souabe & celui du Rhin : ! alors

Le cercleFranconique eft: fous - divifé en p® 1
fixdiftri & sAOdenwald ; leSteigerwald ; ! Sep
Gebirg ( les monts ) ; l ’ Altmvihl ; Pan - , f
nach & Daun ; le pays entre la Rliæne & ' Wel11
laWerra . Celui de Souabe eft fous - divi - les, il '
vifé en cinq quartiers : celui d ’ entre le api
Danube , l ’Iller & la Lech ; le Hego \v ' & MÏ
l ’Algow ; l ’Ortenau & la Foret noire ; le | Etat
Kochergow ; le Kreichgaw . Celui du : res ;
Rhin comprend trois diftrricts : le Gow j ger
&: Wasgo \v ; la Wetteravie , leWefter - , iep.
waldjle Heimrich & leRheingow ; lebas
Rhin , le Hundsmck & l ’Eberswald .

DireéVoi - §• 5 - Ces trois cercles ont un direc - î j
Te * toire commun , qu ’ils exercent alter¬

nativement tous les trois ans . Chaque
, ■ Ricercle
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«

cercle a en outre un Capitaine , desCon - Du Ca *
r - n o - t - • pitaine ,leiüers , un Sindic , qui jugent en pre - Confeil -
miére inltance les Nobles & les fuiets lers & c *

J Juges
de leur cercle . Les appels de leurs ju - de pre -
gemens reflortilTent au Confeil aulique ft a „ ce .ln "
ou à la Chambre impériale . Il faut ex¬
cepter les différends qui regardent des En ”î a "tterefeo -
fiéfs relevans d ’un Etat de l ’Empire ; car dale
alors les poffeffeurs font obligés de fe
pourvoir par devant la Cour féodale du
Seigneur direét . e)

§ . 6 . Quant au droit de juger la No - En ma-
blefle immédiate pourfes caufes criminel - minelic *”
les , il n ’eft point encore décidé à qui il
appartient : On diftingue deux cas : ou
un Noble a délinquéfur le territoire d ’un
Etat de l ’Empire , ou fur fes propres ter¬
res : dans le dernier cas , le droit de ju¬
ger appartient à l ’Empereur . Mais dans
le premier , le Seigneur territorial le re¬
clame fuivant l ’axiome : forum in loco del 't -
£li : le délit faifit le tribunal du lieu où il a été
commis . La Nobleffe immédiate au con -

S 5 traire
e ) V . Burgermeijler , thefaurus juris equeftris ,

part , i . pag . 729 . à la Reichs - Fama part . 3 . ch . 33 ,



Affem -

blées cir¬

culaires .

traire , ne veut reconnoitre pour fonjuge
que le Confeil Aulique , fur le fondement
que celui qui elb exempt quant à fa per -
fonne , l ’eft aulïi pour fes délits . Cette
importante queftion ri eft point encore
décidée ; & c ’ eft inutilement qu’ on y a
penfélors de l ’ éleétion de l’ Empereur
Charles VII . f )

§ . 7 . La Noblefle immédiate peut
tenir des aflemblées generales , Çgemeine
ritterliche Tàge ) , ou particulières : dans
celles - là les trois cercles s ’ aflemblent .
Les particulières font de trois efpeces :
la première , quand les Nobles du même
cercle s ’aflemblent ; on les appelle diètes
circulaires : la fécondé , quand les No¬
bles d ’un feul canton s ’ affemblent ; on
les appelle diètes locales : la troifiéme
enfin , quand les Députés des trois cer¬
cles s ’aflemblent , ou une partie d ’ eux ;
on les appelle diètes de députation . Le

droit

f ) V . fur cette queftion Le Baron de Lincker ,

dans fon traité de libertate ftatuum imperii , feét . 2 .
6 . Meyer , Londorp continué toni . 3 . à l ’an 1612 .

Burgermeijîer , cod . diplom . pag . 723 . & fuiv .
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droit de convoquer appartient au Direc¬
teur & aux Capitaines .

§ . g . La Nobleffe immédiate jouit de Droit de
plufieurs droit : F) elle a le droit de lé - lesdtl0n *
gation , foit pour tout le corps en géné¬
ral , foit pour chaque cercle en particu¬
lier : les perfonnes qu ’elle charge de fes
plein - pouvoirs font a.̂ e \ \ és Ægeordnete .^ )

IL ) La jurisdiétion eccléfiaftique luijurisdic .
eft confirmée par le traité d Osnabruck / 1) cléfiaUil
en ces termes : „ la Nobleffe libre & im - <i ue *
„ médiate de l ’Empire , & torts & un cha -
„ cun de fes membres , ainfi que leurs fu -
„ jets & biens féodaux & allodiaux , ( à
„ moins que pour raifon de quelques biens ,
„ ou à caufe du territoire & domicile , ils
„ ne foient afïujettis à quelques autres
„ Etats ) auront en vertu delà paix de
« religion , & de la prefente convention , le
„ même pouvoir que les Electeurs , Prin¬

ces
g ) V . la capitul . Art . 23 . § . 2 . Et Kulpifius de le -

gatione ftatuum imperii , ch . 9 . 2 . pag . 638 .
h ) Art . 5 . $ . 2g . ajout . Henniges , dans fes médita¬

tions fur le traite de Weftphalie , à cet article > &
Mayern , adtesdela paix de Weftphalie liv . 23 . $ • 16 .
& liv . 38 . § . 1.
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Droit de
collecte .

Don gra¬
tuit .

„ ces & Etats , fur les droits concernant
„ la religion , & les bénéfices y attachés
ainfi l ’on peut voir à cet égard le ch . 3 . du I . 5 .

Il [ J Elle a le droit d ’impoler fesfu -
jets ( autrement appellé droit de collegeJ
Elles les impofe foit pour les befoins de
l ’Empire , foit pour les befoins perfonels .
Depuis que la Noblelfe immédiate a
celle de rendre à la guerre des fervices
perfonnels , elle fournit aux dépenfesde
l’Empire en argent ; mais ce n ’eft qu ’à ti¬
tre de don gratuit , appellé fubjtdhm chari-
tativmi : La Noblelfe le paya pour la pre¬
mière fois à Fréderic III . Et l ’ayant re -
fufé ( 1495 .J à Maximilien I . elle obtint le
droit de le répartir fur fes fujets 1) : C ’eft
depuis ce tems qu ’elle le paye régulière¬
ment fur les réquilitions de l ’ Empereur ,
en obtenant chaque fois l ’alïurance , par
des lettres reverfales , que cela ne nuira
point à fou exemtion ni à fa liberté . k)

La

i ) V . la delïus gfean DavidKœhler , deortu & pro -
greflu fubfidii charitativi nobilitatis immed . Altorf 172,8 .
v . aufli la note fuivante .

k ) L ’Empereur Léopold défenditen idgg . defouftrai *
re à ces collectes aucuns biens immédiats , qui y avoient

été

1#
;l) le 4ï(

^ 4t

çie ®e’
corps e
tirer m
dépend
que . C
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jrfa

vilégi
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1) Ce

Wtl !
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La [Noblefle immédiate a en IVme
lieu le droit de retrait (Einjlands - recht : )
par ce droit les plus proches Agnats ou
Cognats du vendeur , à leur défaut cha¬
que membre de l 'on diltriOt , & enfin le
corps entier de la Nobleffe , peuvent re¬
tirer un bien immédiat ou des droits en
dépendans , vendus à un étranger quelcon¬
que . Ce droit lui a été accordé en 1624 . par
Ferdinand IL II a été confirmé par Ferdi¬
nand III . ( i 652 ) & par Léopold ( i688 ) qid pro¬
rogea la faculté du rétrait d ’un an à trois . 1)

§ . 9 . Quant au droit de fe faire juger
par des Auftregues , un Noble immédiat
peut l ’exercer , lorsqu ’ il eft traduit en
juftice par un autre fujet immédiat 1" )

§ . 10 . Chaque cercle a encore des pri
viléges & des ufages particuliers ; mais u er s .

Droit de
retrait .

Droit
d ’Auftre -
gues .

Droits
particu -

dontledétailparoit être étranger à notre
objet .

été alîujettis jusqu ’alors ; v . Burgermeijler dans fon
code diplomat . de la Noblefle immédiate , pag . ngj .
Lunig Thefaurus juris comitum pag . 752 . 755 .

l) Ce droit lui a été confirmé par le Confeil auli -
que le 20 May 1684 . V . Londorp tom , iz aétoruin pu¬
blic . pag . 53 . V . aulïï Burgermeijler ibid . pag . 326' .
& Londorp tom . 14 . ch . 17 .

m ) V . l ’ordon . delà chambre impériale de l ’an 1521 .
tit . 33 . de 1555 . tit . 3 . 4 . 3 .



2 g (5 Liv . III . Chap . IfI . De la Noblejfe & c.
objet . Ceux qui veulent s ’en inftruire ,
peuvent consulter Limnœus dans fon droit
public . n )

§ . n . Au furplus tous les droits &
privilèges de la noblefle immédiate , tant
généraux que particuliers , font confir¬
més par la capitulation de l ’ Empereur . ° )

N ’a § . 12 . La Noblelfe , ainfi que l ’ on

drok d *e v ‘ ent de voir , jouit de la plus grande

fupério - partie des droits de fupériorité : néan -

toriale . " moins on ne peut pas dire abfolument

qu ’elle ait la fupériorité territoriale : P ) les
parties qu ’elle en poffede , ne lui appar¬
tiennent qu ’à titre de privilège ou de con¬
vention . Il refulte de là un point de droit
eflentiel , quieft , que tout Noble immédiat
qui prétend un droit , doit prouver qu ’il
lui appartient ; parceque fans cela la pré -
fomption eft en faveur de la liberté : au lieu
que celui qui jouit de la fupériorité territo¬
riale , eft cenfé jouir de toutes les parties
qui la compofent , jusqu ’à ce quecelui qui
prétend l ’exemption , en ait fait la preuve .

n ) liv . 6 .
o ) Art . i . § . 9 . _
p ) V . Lunig continuât . 4 . ’ pag . 8 06 . Ludotf jus

camerale pag , 18 . & fniv .
LIVRE IV .
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